
 
 
L’Expansion.com : Pourquoi plaidez-vous pour une diminution des niches fiscales ?  
 
Pierre Méhaignerie : Nous sommes confrontés à trois grands enjeux. D’abord, préserver la 
compétitivité de la France, qui est le seul moyen de garantir l’emploi et de financer la 
protection sociale. Ensuite, réduire les déficits, qui minent la confiance et menacent l’unité 
politique de l’Europe. Et enfin, nous devons faire attention à préserver la justice fiscale. Pour 
concilier ces trois défis, nous avons seulement deux solutions, qui doivent être combinées : la 
réduction des dépenses publiques, car il y a encore des marges importantes de gains de 
productivité, et la diminution des niches fiscales, qui est indispensable.  
 
L’Expansion.com : Pour quelle raison ?  
 
Pierre Méhaignerie : On dit souvent que la pression fiscale est trop forte en France, ce qui 
est vrai pour la fiscalité qui frappe le travail et la consommation. En revanche, le rendement 
de l’impôt sur le revenu est faible : les taux d’imposition sont certes élevés, mais le système 
de déduction diminue considérablement les montants récoltés. En outre, ces niches bénéficient 
surtout aux Français les plus aisés, alors même que leur taux d’épargne atteint 35%. C’est l’un 
des plus élevés d’Europe ! On voit bien, dès lors, que diminuer les niches fiscales permettra à 
la fois de réduire les déficits et de préserver la justice fiscale, sans pour autant nuire à la 
croissance 
 
L’Expansion.com : Quelle est la meilleure façon de diminuer ces niches ?  
 
Pierre Méhaignerie : Faire de la dentelle, c’est-à-dire examiner les niches une à une, est 
quasi-impossible. C’est pourquoi il vaudrait mieux appliquer une diminution générale de 
10%, qui a le mérite d’être plus facile à comprendre. Prenez par exemple le cas de la 
déduction accordée aux particuliers qui emploient une employée de maison ou une nounou. 
Aujourd’hui elle est de 50% des montants engagés. Si on la diminue de 10%, elle passera à 
45% : les particuliers ne vont pas renoncer à ces services du fait de cette baisse. Le fait de 
réserver au projet de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale toute 
disposition fiscale affectant les recettes de l’État et de la sécurité sociale me semble aller dans 
le bon sens. Et surtout, il faudra les limiter dans le temps, afin d’éviter tout effet d’aubaine. 


